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PROVINCE DE QUÉBEC

MUNICIPALITÉ DE SAINT-NÉRÉE

SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 21 DÉCEMBRE 2009
Tenue à la salle municipale à 19 h 30.

Sont présents : Mme Lyse Ratté, M. Mario Rémillard, Mme Christiane Asselin, M. Pascal Fournier, M. André Bouchard et M. Gilles Jean formant QUORUM,

Sous la présidence du maire, M. Clément Vallières.

M. Michaël Couture, directeur général et secrétaire-trésorier, agit comme secrétaire de la séance.  

1.
Constatation de la régularité de la séance
Le maire, M. Clément Vallières, ouvre la session à 19 h 30 et il est constaté que tous les membres présents ont reçu l’avis spécial et que l’avis public a été affiché aux deux endroits indiqués par le conseil conformément à la loi.
2.
Adoption du programme triennal d’immobilisations 2010-2012
Les membres du conseil ayant pris connaissance de la version définitive du programme triennal d’immobilisations à la suite des modifications qui y ont été apportées en réunion de travail, 

Il est proposé par Mme Christiane Asselin et unanimement résolu

236-09
Que soit approuvé le programme d’immobilisations pour les années financières 2010 à 2012.
Un résumé sera publié dans l’Écho de Saint-Nérée du mois de janvier 2010.
3.
Adoption des prévisions budgétaires 2010
Les membres du conseil ayant pris connaissance de la version définitive du rapport prévisionnel détaillé ainsi que du sommaire des prévisions budgétaires pour l’année 2010 à la suite des modifications qui y ont été apportées en réunion de travail,
Il est proposé par M. Mario Rémillard et unanimement résolu

237-09
Que soient approuvées les prévisions budgétaires pour l’exercice financier 2010.

Un résumé sera publié dans l’Écho de Saint-Nérée du mois de janvier 2010.
4.
Période de questions
Aucune question n’est posée.
5.
Levée de la séance et fin de la session
L’ordre du jour étant épuisé,

Il est proposé par Mme Christiane Asselin et unanimement résolu

238-09
De lever la séance.
Le maire indique qu’il renonce à son droit de veto sur les résolutions adoptées durant la présente séance.
La séance prend fin à 19 h 45.
